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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Convention de Vienne
Question écrite n° 12390

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
la recente adoption d'une convention internationale contre le trafic illicite des narcotiques et des susbtances
psychotropes. Inquiet du developpement de l'usage des stupefiants, notamment parmi les jeunes, et conscient
de la necessite d'une etroite cooperation internationale pour maitriser ce fleau, il lui demande si le
Gouvernement entend mettre rapidement a l'ordre du jour la question de la ratification de cette convention
internationale signee a Vienne par plus de quarante Etats le 19 decembre 1988.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la sante et de l'action humanitaire tient a rassurer l'honorable parlementaire en
rappelant que la convention de Vienne de 1988 contre le trafic illicite des stupefiants et des substances
psychotropes a ete ratifiee par la France le 31 decembre 1990, en meme temps qu'elle l'etait par les autres pays
membres de la CEE.
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